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Durant son Parcours d’éducation artistique et culturelle (PEAC) à l’école, au collège et 
au lycée, l’élève doit explorer les grands domaines des arts et de la culture dans leurs 

manifestations patrimoniales et contemporaines, populaires et savantes, nationales et 
internationales.

Le PEAC est fondé sur les enseignements artistiques obligatoires de l’école primaire au 
collège. Chaque élève suit, du début du cycle 2 à la dernière année du cycle 4 (classe 
de 3e), un enseignement hebdomadaire d’arts plastiques, d’éducation musicale-chant 
choral et d’histoire des arts. Ces enseignements s’enrichissent, à l’école primaire comme 
au collège, de projets pédagogiques artistiques et culturels qui peuvent être plus par-
ticulièrement liés au cinéma, à la danse, au théâtre ou au patrimoine. Ces projets sont 
menés par les enseignants en lien avec la Délégation académique à l’éducation artistique 
et culturelle (Daac). Enseignements et projets conjuguent les trois piliers de l’éducation 
artistique et culturelle : connaissances, pratiques, rencontres (avec des œuvres, des lieux, 
des professionnels). Ils sont généralement réalisés avec l’appui des partenaires habituels 
de l’éducation nationale dans les domaines des arts, de la culture et du patrimoine.

Ces enseignements et actions éducatives artistiques sont poursuivis au lycée et appro-
fondis à travers le développement des enseignements optionnels en seconde et des en-
seignements de spécialité ARTS, en première et terminale. Des épreuves spécifiques au 
baccalauréat, à l’écrit comme à l’oral, permettent aux élèves d’envisager des études artis-
tiques et culturelles dans le supérieur via Parcoursup.

LE CONTEXTE NATIONAL
Les pratiques artistiques et culturelles sont encouragées et développées au collège et au 
lycée. La charte de l’EAC fixe les enjeux pédagogiques et valide les appels à projets inno-
vants et en partenariat avec le territoire.
L’objectif du 100 % EAC fixé dans la feuille de route nationale des ministères de l’Éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports et de la culture passe également par la généra-
lisation d’ici 2022 des actions culturelles et artistiques chaque année pour tous les élèves, 
en complémentarité avec les enseignements artistiques.
La réforme du lycée confirme la présence forte des enseignements artistiques, optionnels 
en seconde et enseignements de spécialités en cycle terminal. Les programmes de lycée 
sont construits en cohérence et dans la continuité des apprentissages vécus au collège. 
Les enseignements de lycée s’assurent de la progression des connaissances et de l’appro-
fondissement des compétences, s’inscrivant ainsi dans un parcours artistique qui permet 
une orientation post baccalauréat.

Extraits des préambules des programmes 2de enseignements artistiques optionnels :
Les enseignements artistiques proposés au lycée s’inscrivent dans la continuité 
de ceux suivis dans le cadre de la formation générale obligatoire (arts plastiques, 
éducation musicale et chant choral, histoire des arts) enrichie des expériences 
proposées par des dispositifs d’éducation artistique et culturelle dans de nom-
breux domaines. En classe de seconde, les élèves qui le souhaitent peuvent conti-
nuer de développer cette dimension artistique, composante de leur formation 
générale. Ils ont le choix entre les arts du cirque, les arts plastiques, le cinéma-au-
diovisuel, la danse, la musique, l’histoire des arts et le théâtre.

Extraits du préambule des programmes des enseignements artistiques optionnels au cy-
cle terminal :

Les enseignements artistiques permettent à chaque élève d’affiner ses choix 
dans la perspective de sa poursuite d’études avant et après le baccalauréat, en 
lui apportant les clefs de compréhension d’un monde artistique complexe où 
interagissent création, patrimoine, spectacle vivant et industries culturelles.

1

https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/college-2016/les-parcours-948097.kjsp?RH=1450176582711
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special2/MENE2001790N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special2/MENE2001790N.htm
https://www.parcoursup.fr/
https://www.education.gouv.fr/l-education-artistique-et-culturelle-7496


LE CONTEXTE ACADÉMIQUE
Au collège, les enseignements artistiques obligatoires et les projets d’actions éducatives 
en lien avec l’EAC sont porteurs de projets innovants et de qualité. On retiendra en par-
ticulier les nombreuses propositions de projets EAC accompagnés par la Daac et ses en-
seignants missionnés sur les territoires dans le cadre de ses réseaux et notamment le 
déploiement des Ateliers artistiques portant sur tous les domaines.

L’académie de Nantes développe par ailleurs des parcours privilégiés dans le cadre de 
dispositifs particuliers comme les Classes à horaires aménagés : musique (Cham1), danse 
et théâtre (Chat2). Il s’agit pour ces dispositifs de proposer à des collégiens des horaires 
renforcés pour des apprentissages assurés conjointement par l’éducation nationale et un 
partenaire institutionnel (école d’art, conservatoire…). Ces classes peuvent trouver une 
suite cohérente dans les enseignements artistiques optionnels ou de spécialités répartis 
sur le territoire académique.

Au lycée général et technologique, les enseignements artistiques sont assurés de la se-
conde à la terminale soit sous la forme d’un enseignement optionnel de 3 heures par 
semaine, soit d’un enseignement de spécialité avec 4 heures en première et 6 heures en 
terminale. Ces enseignements permettent à l’élève de se confronter au monde profes-
sionnel de l’art et de la culture.

Les établissements proposant un enseignement de spécialité sont indiqués ci-dessous. 
Pour toute information relative aux enseignements artistiques (description du dispositif, 
organisation de l’enseignement…), il convient de consulter le site Internet de l’établisse-
ment souhaité.

Arts Plastiques (10)

Loire-Atlantique

LGT Saint-Stanislas - Nantes

Maine et Loire

LGT Mongazon - Angers
LGT Champ Blanc - Sèvremoine
Lycée Saint-Louis - Saumur

Mayenne

LGT D’Avesnières - Laval

Sarthe

LG Notre Dame - Le Mans

Vendée

LGT Saint François d’Assise - La Roche-
sur-Yon
Lycée Notre Dame du Roc - La Roche-
sur-Yon
LGT Notre Dame - Challans
LGT Notre Dame - Fontenay-le-Comte

1. Cham : La Perverie Sacré Cœur (Nantes) – La Cathédrale (Angers) – Ste-Cécile - La Salle (Angers) – ND du Bretonnais 
(Cholet) – Ste Thérèse (Laval) – St Louis (La Roche-sur-Yon) – ND de Bourgenay (Les Sables d’Olonnes) – Ste Ursule (Luçon) 
– St Gabriel - St Michel (St Laurent sur Sèvre).
2. Chat : St Joseph (Cholet) – Ste Ursule (Luçon).
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Cinéma - audiovisuel (1) Histoire des Arts (1)

Loire-Atlantique

LGT Charles Peguy - Gorges

Maine et Loire

LGT Saint-Aubin – Saint-Sylvain d’Anjou

https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/education-artistique-et-action-culturelle/presentation-de-la-daac-et-de-l-eac-1283281.kjsp
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/education-musicale/les-classes-a-horaires-amenages-dans-les-colleges-publics-1016489.kjsp?RH=1485730488659


Théâtre (3)Danse (3)

Musique (1)

Loire-Atlantique

LGT Charles Peguy - Gorges

Maine et Loire

Lycée Saint-Louis - Saumur

Vendée

LGT Saint-François d’Assise - La Roche-
sur-Yon

Loire-Atlantique

LGT Saint-Dominique - Saint-Herblain

Maine et Loire

Lycée Champ Blanc – Sèvremoine

Vendée

LGT Saint-François D’Assise - La Roche-
sur-Yon

L’ORIENTATION DES ÉLÈVES VERS DES PARCOURS ARTISTIQUES

Les procédures d’orientation en fin de seconde

En fonction de la carte des formations du lycée, l’élève doit choisir en fin de seconde trois 
spécialités. En lycée, les spécialités ART sont : arts plastiques, cinéma-audiovisuel, histoire 
des arts, arts du cirque, danse, musique et théâtre.

Le lycée accompagne les élèves dans leur choix d’orientation. Des dispositifs sont ainsi 
proposés dans divers domaines, par exemple en arts plastiques avec un partenariat avec 
les écoles d’art de la région : le dispositif Laba.

Les formations post-baccalauréat dans les champs artistiques sont, pour la plupart, pré-
sentées en ligne dans les rubriques disciplinaires du site académique et donnent quelques 
pistes : arts plastiques, cinéma-audiovisuel.

D’autres sites institutionnels comme celui de l’Onisep permettent de mener une réflexion 
approfondie pour construire des choix d’orientation.

Les familles et leurs enfants désireux de poursuivre des études dans les domaines ar-
tistiques et culturels sont invités à prendre contact en amont avec les établissements. 
Ils peuvent s’adresser aux enseignants concernés et aux chefs d’établissements lors des 
portes ouvertes des lycées. Par ailleurs, des informations concernant ces enseignements 
sont souvent proposées en ligne dans les sites des établissements et dans les sites disci-
plinaires académiques accessibles en cliquant sur les logos en page 4.

Les élèves souhaitant changer de réseau (réseau privé vers réseau public ; réseau public 
vers réseau privé) doivent obligatoirement saisir des vœux d’affectation dans le Téléser-
vice affectation (TSA - saisie par les familles) ou Affelnet (saisie par l’établissement d’ori-
gine).

Pour les demandes vers un établissement public, si l’élève souhaite rejoindre un autre 
établissement que son lycée de secteur (lié à l’adresse de la famille) il est obligatoire de 
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https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/arts-plastiques-insitu/articles/laba-lyceens-aux-beaux-arts-1174492.kjsp?RH=1397889607293
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/arts-plastiques-insitu/informations/baccalaureat/les-etudes-artistiques-apres-le-lycee-1298563.kjsp?RH=1397889607293
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/cinema-audiovisuel/formations/post-bac/
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/College#Orientation-au-college


remplir une demande de dérogation qui sera visée par les chef d’établissement d’origine 
(téléchargeable sur le site académique).

Une fois affecté ou admis dans l’établissement, lors de l’inscription, les élèves demandent 
à être inscrits dans l’option choisie dont les modalités d’inscription et de recrutement 
dans les options sont gérées par les équipes en établissement (public ou privé). Il est donc 
conseillé de prendre rendez-vous avec l’établissement d’accueil, assister aux portes ou-
vertes ou de visiter le site internet du lycée. 
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DanseArts
plastiques

Théâtre Musique Cinéma Histoire 
des Arts

portail
pédagogique

Enseignements Artistiques – Éducation Artistique et Culturelle

https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/education-artistique-et-action-culturelle/domaines/danse-700049.kjsp?RH=1212497677105
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/arts-plastiques-insitu/informations/baccalaureat/les-arts-plastiques-apres-la-troisieme-869715.kjsp?RH=1397889607293
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/action-culturelle/domaines/theatre-700068.kjsp
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/education-musicale-et-chant-choral/accueil/
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/cinema-audiovisuel/
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/histoire-des-arts/
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/education-artistique-et-action-culturelle/
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/enseignements-artistiques-eac/enseignements-artistiques-education-artistique-et-culturelle-1581487.kjsp

